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RAPPORT DE LA RÉUNION D’EXPERTS DE LA QUATRIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DES Ministres africains EN CHARGE DE la LUTTE CONTRE LA DROGUE ET de LA PRÉVENTION DU CRIME

	INTRODUCTION


1. La Réunion d'experts de la Quatrième session de la Conférence des ministres africains en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime (CAMDCCP4) s'est tenue au Centre des conférences de la Commission de l'Union africaine, Addis-Abeba (Éthiopie) du 28 au 30 septembre 2010. Elle a été suivie par la Réunion des ministres (1er-2 octobre 2010). La CAMDCCP4 avait pour objectif de donner une orientation au renforcement des systèmes continentaux d'alerte rapide grâce à l'inclusion des réseaux épidémiologiques et à des évaluations des menaces, notamment les données sur le trafic illicite, les tendances épidémiologiques et l'adoption, par les ministres, des domaines d'action clés pour le renforcement des systèmes de justice pénale des États membres, la coopération en matière d'application de la loi, et le traitement de la toxicomanie, afin d'inverser la tendance de la drogue et de la criminalité en Afrique.

	PARTICIPATION


2. Ont pris part à la Réunion d’experts les délégués des États membres suivants de l'Union africaine : Algérie, Angola, Botswana, Burkina Faso, Tchad, Congo, Égypte, Éthiopie, Ghana, Kenya, Lesotho, Libye, Malawi, Mali, Maurice, Mozambique, Namibie, Nigéria, République arabe démocratique sahraouie, Sierra Leone, Afrique du Sud, Soudan, Tanzanie, Togo, Tunisie, Ouganda, Zambie et Zimbabwe.
3. Les organes de l'UA, les Communautés économiques régionales, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales et les partenaires suivants étaient représentés : le Parlement panafricain (PAP), la CEDEAO, le COMESA, le Centre de recherche et d'informations sur la consommation abusive des substances toxiques (CRISA), la Coalition pour la lutte contre la drogue en Afrique (CODA), L’Institut d’études de sécurité (ISS), l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS), l'INTERPOL, l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), le Conseil sud-africain pour la recherche médicale (MRC) et la Fédération mondiale pour la lutte contre la drogue.
4. La liste complète des participants est jointe en annexe 1.
	I. OUVERTURE


5. Le Commissaire Christopher Shekiondo, de la Commission de lutte contre la drogue de la République-Unie de Tanzanie, en sa qualité de Président sortant du Bureau de la CAMDCCP3, a souhaité la bienvenue aux participants et donné la parole à la Commission de l’Union africaine pour son allocution d'ouverture.

6. Le Directeur des Affaires sociales de la Commission de l’Union africaine, le Dr Olawale I. Maiyegun, a souhaité la bienvenue aux experts. Dans son allocution de bienvenue, le Directeur a rappelé l'objectif principal du Plan d'action sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012), qui consiste à inverser les tendances actuelles de la toxicomanie et du trafic de la drogue, du crime organisé, de la corruption, du terrorisme et des défis connexes qui font obstacle au développement socio-économique et à la sécurité humaine, et à parvenir à des améliorations tangibles du bien-être social et individuel des populations et communautés africaines. 
	II. QUESTIONS DE PROCÉDURE


A) Élection du Bureau
7. Les Experts ont élu le Bureau de la Quatrième session de la Conférence des ministres africains en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime, comme suit :
Président : 


Mali 


(Afrique de l’Ouest)

1er Vice-président : 

Égypte 

(Afrique du Nord)

2ème Vice-président : 
Zambie 

(Afrique australe)

3ème Vice-président : 
Tchad 

(Afrique centrale)

Rapporteur : 

Kenya 

(Afrique de l’Est)

8. Le Comité de rédaction était composé du Rapporteur, pour la Réunion, et de 3 membres du personnel du Département des Affaires sociales de la Commission de l'Union africaine.
B) Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail
9. La Réunion a adopté les treize points de l'ordre du jour et demandé que le rapport de la Réunion soit prêt au plus tard le 30 septembre 2010.

10. Le point 3 de l'ordre a été amendé ainsi qu’il suit : lire « RAPPORT DE S.E. LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L'Union africaine SUR LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS DE LA TROISIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DES MINISTRES AFRICAINS EN CHARGE DE LA LUTTE CONTRE LA DROGUE ET DE LA PRÉVENTION DU CRIME ET SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'ACTION DE L'UNION AFRICAINE SUR LA LUTTE CONTRE LA DROGUE ET LA PRÉVENTION DU CRIME (2007-2012) »
	III. RAPPORT DE S.E. LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L'Union africaine SUR LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS DE LA TROISIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DES MINISTRES AFRICAINS EN CHARGE DE LA LUTTE CONTRE LA DROGUE ET DE LA PRÉVENTION DU CRIME ET SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'ACTION DE L'UNION AFRICAINE SUR LA LUTTE CONTRE LA DROGUE ET LA PRÉVENTION DU CRIME (2007-2012)


11. Le Représentant de la Commission de l'Union africaine a présenté le Rapport du Président de l'Union africaine (CAMDCCCP4/EXP/3 (III)). Le rapport mettait en exergue le travail effectué par la Commission en collaboration avec les partenaires intéressés, sur la mise en œuvre des recommandations de la Troisième session de la Conférence des ministres africains en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime, comme suit :
12. Le crime transnational organisé et le trafic international de drogue sont devenus une menace majeure pour le continent et pour la paix et la sécurité internationales. Dans un certain nombre de pays africains, la drogue, le crime et la corruption ne cessent de saper les efforts de développement. Plus précisément, l'Afrique sert de plus en plus comme terre de transit et d’entrepôt des drogues illicites.

13. Dans le cadre du « Plan d'action de l’Union africaine sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012) », la Commission de l'Union africaine a renforcé sa coopération dans les domaines de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime au cours des deux dernières années avec les organisations internationales pertinentes comme l'Interpol et l'ONUDC, l'Union européenne (dans le cadre du partenariat stratégique Afrique-Union européenne), l’Amérique du Sud et les États-Unis d'Amérique.

14. En 2009, le Département des affaires sociales (DSA) de la Commission de l'Union africaine, qui est chargé de la coordination de la mise en œuvre du Plan d'action sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012), a lancé un projet conjoint avec l'ONUDC visant à une gestion efficace de la mise en œuvre du Plan d'action de l'Union africaine. Depuis février 2010, la Commission de l'Union africaine a renforcé de manière significative ses capacités en ressources humaines au sein du Département des Affaires sociales en vue de la mise en œuvre du Plan d'action sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012). Le fonctionnaire principal chargé de la lutte contre la drogue a pris fonctions en février 2010, et le chef de la Division de la protection sociale, des groupes vulnérables, de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime, en septembre 2010.

15. Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d'action de l’Union africaine sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012), les activités suivantes, entre autres, ont été réalisées : 

· Programmes régionaux de lutte contre la drogue et de prévention du crime — plusieurs communautés économiques régionales (CER) comme la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), la Communauté de l’Afrique orientale (CAO), la Communauté économique des États d'Afrique centrale (CEEAC), la Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) et la Communauté pour le développement de l’Afrique australe (SADC) ont élaboré des plans et programmes de lutte contre la drogue et le crime.

· Un certain nombre de pays africains ont mis au point ou sont en train de mettre au point des programmes nationaux intégrés de lutte contre le trafic de drogue, la toxicomanie et le crime transnational organisé y associé. Les programmes, dont la mise au point a été appuyée par l'ONUDC, en partenariat avec les autorités nationales, s’attaquent à une gamme de questions comme le renforcement des capacités chargées dans le domaine de l’application de la loi, l'approvisionnement en médicaments et la réduction de la demande, le traitement des toxicomanes, la justice pénale, la coopération régionale et les activités de lutte contre le blanchiment d'argent.
· Outre les efforts déployés par la Commission de l'Union africaine à travers les structures africaines et d'Amérique du Sud, et ceux visant à renforcer la coopération transatlantique entre les services de lutte contre la drogue d'Amérique latine et d’Afrique de l'Ouest, les États membres de la CEDEAO ont participé à la Dix-neuvième Réunion des chefs des services nationaux de lutte contre la drogue d’Amérique latine et des Caraïbes à Isla Margarita (République bolivarienne du Venezuela) en septembre 2009.

16. Les principaux défis à relever sont les suivants :
· Compte tenu de l'absence d'informations sur le trafic de drogue et les tendances de la toxicomanie, il est nécessaire d'étendre les systèmes de suivi systématique de la toxicomanie sur le continent, à l'instar du Réseau épidémiologique communautaire d'Afrique du Sud sur l’usage des drogues (SACENDU).

· Il est urgent d'accroître les services de thérapie et de réadaptation pour les personnes qui se droguent ou sont toxicomanes, afin de restreindre le marché des drogues illicites.

· De nombreux organismes africains chargés de l'application de la loi ne disposent pas de ressources suffisantes pour pouvoir former ou équiper le personnel, afin de faire respecter la loi efficacement. 

· Les États membres de l'Union africaine ne disposent pas d'assez de capacités médico-légales pour réaliser différentes analyses sur les drogues confisquées.

17. Après la présentation du Rapport du Président de la Commission de l’Union africaine, les participants ont :

· Exprimé leur soutien aux activités de collecte et de gestion des données sur les drogues et les crimes, et de la prise en charge de ce fléau par la Commission de l’Union africaine ;

· Mis en relief la signification et les défis que constituent les crimes transfrontaliers et transnationaux, et exprimé leur préoccupation à l’égard de l’absence de coopération entre certains États membres dans certaines régions ; 

· Souligné l’importance de l’harmonisation des législations, et celle des synergies, des partenariats et de la coopération à tous les niveaux, y compris l’harmonisation de la formation des magistrats et des juges, des services chargés de l’application des lois, et des services chargés de la thérapie.

· Insisté sur la nécessité, pour la Commission de l’Union africaine de devenir l'organe de coordination de toute l’assistance technique et toute l’aide que reçoit le continent ;

· Recommandé l’élaboration d’un calendrier assorti de repères pour la mise en œuvre du Plan d’action de l’Union africaine sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012).

18. Les participants ont pris note du rapport du Président de la Commission de l’Union africaine avec satisfaction.

	IV. ÉTAT D’APPLICATION DE LA LOI ET INTERVENTIONS DE LA JUSTICE PÉNALE DANS LE CADRE DU TRAFIC ILLICITE DE DROGUES EN AFRIQUE 


19. L'expert de l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a présenté un rapport sur les divers produits considérés comme crime au sens du droit international. Dans l’ensemble, on assiste, en Afrique, à une augmentation du trafic de stupéfiants, d'armes à feu, de la faune, des médicaments contrefaits et de la traite des êtres humains. En ce qui concerne les drogues illicites, une nette augmentation a été enregistrée dans la fabrication de stimulants de type amphétamine (STA) sur le continent. L’ONUDC répond aux défis de la drogue et du crime en Afrique en se basant sur les sept domaines prioritaires identifiés dans le Plan d'action de l’UA sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012). 
20. L'expert de l'Institut d’études de sécurité (ISS) a rappelé que son organisation fait des recherches sur tous les aspects de la sécurité humaine en Afrique. D’après les études menées par l'ISS sur le crime organisé et le trafic de drogue en Afrique australe, il a été clairement établi qu’il existe un lien entre le trafic de drogue et les autres formes de criminalité. Par ailleurs, les recherches ont révélé une expansion alarmante sur les marchés locaux, indiquant une augmentation de la consommation abusive de l'héroïne, de la cocaïne et du crack – qui se traduit par une baisse des prix. On constate, avec préoccupation, que les options de traitement et de réadaptation demeurent limitées pour les consommateurs. Le crime organisé est solidement ancré en Afrique et a de fortes ramifications « commerciales » avec les autres continents, ainsi qu’au sein des sociétés africaines. Malgré la saisie de grandes quantités de drogue, les réponses en matière d’application de la loi n'ont enregistré qu'un succès limité. La nécessité d’une coopération, d'une harmonisation et d’une coordination des actions s’avère importante. Peu d'informations relatives aux stupéfiants sont disponibles sur le continent. S’agissant de l’information, il existe de grandes lacunes, l’Afrique ne disposant que d’un nombre limité de statistiques et de données empiriques. Les données disponibles sont éparses, ce qui rend difficile l’accès à ces dernières. Afin de comprendre les défis auxquels l’Afrique est confrontée, il importe de mener différentes recherches et études empiriques.
21. Au cours de sa présentation, l'expert d'INTERPOL a donné un aperçu des activités d'INTERPOL, à savoir, la diffusion de renseignements grâce à la collaboration internationale. Des listes des tendances et des derniers développements sont dressées et des solutions sont trouvées à ces questions. L'INTERPOL assure des prestations dans le cadre du soutien opérationnel, de la formation, fournit une aide dans le cadre des enquêtes, de la collaboration et de la communication entre les pays, fournit une formation, donne des cours intermédiaires de soutien opérationnel et exécute des projets à long terme. L'INTERPOL s’est lancé, dans le cadre du projet « White Flow », dans la recherche de preuves et de données relatives au trafic de drogue. Les États membres sont invités à fournir à l'INTERPOL des données sur les personnes arrêtées, détenues et recherchées en vue de créer une banque de données internationale sur les personnes suspectes. L’INTERPOL a constaté qu'il existe un manque général de collaboration et de communication tant aux niveaux national qu’international. Le projet « AIRCOP » d'INTERPOL est un projet conjoint des groupes de travail sur l’interdiction de l’accès aux aéroports sélectionnés pour coordonner cette interdiction. L'INTERPOL procède à la formation régulière et continue du personnel des États membres de la Commission de l’UA. Toutefois, l'organisation est confrontée à des problèmes de maintien du personnel formé. L'expert a été constaté que la plupart des collègues sont en fait bien formés, mais qu'ils ont besoin d'une expérience pratique pour mettre en application les connaissances acquises au cours de leur formation. 
22. À l’issue des exposés, les participants à la réunion ont mis en exergue les points ci-après : 
· Les participants ont convenu que toutes les présentations devraient être axées sur l'importance cruciale de la coopération et de la collaboration entre États, régions et continents dans le cadre des enquêtes criminelles, de l'extradition des criminels et de l’identification et de l’alerte sur les produits de la criminalité. 
· Différents experts ont souligné l’importance de l’harmonisation des législations et de la coordination conjointe des activités entre États membres voisins.
· L'importance du cannabis qui est devenu une drogue dangereuse et qui crée une forte dépendance en raison des teneurs élevées en TH a été soulignée, ainsi que la nécessité de traiter des questions relatives à la lutte contre la consommation du cannabis. Les participants ont souligné, à la lumière du débat international sur la légalisation sur le cannabis, que l'UA devrait continuer à sensibiliser l'opinion internationale sur les dangers et l'impact de la culture, de la consommation abusive et du trafic de cannabis sur le continent.
· Des préoccupations ont été soulevées sur le fait que l'Afrique devient progressivement un important point de transit et un marché des précurseurs chimiques utilisés dans la fabrication des drogues de synthèse, et que la plupart des fonctionnaires des douanes et de police ne connaissent pas ces produits chimiques. 
	V. ÉTAT DE LA PRÉVENTION ET DU TRAITEMENT DE LA TOXICOMANIE EN AFRIQUE 


23. Le délégué de l’ONUDC a cité les différentes drogues consommées abusivement sur le continent. La toxicomanie est exagérément associée à la pandémie du VIH/sida. Au cours des dernières années, les politiques se sont largement engagés à prendre des mesures visant à réduire la demande des drogues et les services nationaux de lutte contre la drogue ont mis au point des plans et stratégies, pendant que de nombreux États membres ont effectué sur le phénomène des études d’échantillonnage tirées par le répondant. En Afrique, les initiatives de prévention sont surtout concentrées sur les jeunes. Toutefois, un nombre plus important de mesures préventives pourraient être orientées vers différents groupes cibles. Au cours des cinq dernières années, des progrès significatifs ont été réalisés en ce qui concerne la disponibilité du traitement de la toxicomanie sur le continent, mais beaucoup restent à faire. L’injection comme mode de consommation de la drogue connaît une vogue alarmante dans de nombreux États membres (de 10 à 32 États membres), avec pour conséquence, une propagation égale du VIH. Les participants ont recommandé aux États membres de concentrer leurs efforts sur la prévention et le traitement ciblés et, tout en poursuivant les meilleures pratiques, d’assurer le suivi et l’évaluation de l’impact de la toxicomanie.
24. L'expert du Centre de recherche et d'information sur les toxicomanies (CRISA) a souligné que le cannabis reste la drogue la plus répandue sur le continent, et la drogue dont on demande le plus d’être traité. En Afrique, les défis liés à la disponibilité des services visant à réduire la demande, notamment la prévention, le traitement et la réduction des méfaits sont : l’absence de main-d’œuvre qualifiée, les coûts, le déni, la stigmatisation et l’absence de données à tous les niveaux. L'importance de l'aide des réponses qui produisent les résultats escomptés pour l'Afrique a été soulignée, plutôt que de réinventer des réponses. Le besoin de données fiables sur l'utilisation des drogues et les stratégies de traitement en Afrique a été souligné et les participants ont recommandé que le continent commence à créer des bases de données sur les stratégies existantes, les approches et les modules de traitement, notamment les résultats des évaluations rapides, les enquêtes, les arrestations et les saisies, ainsi que les données du système de soins de santé. Ce qui peut être réalisé dans l’immédiat, et à très peu de frais supplémentaires, c’est le dépistage opportuniste de la toxicomanie, par exemple, dans les établissements de soins de santé primaires.
25. L'expert de la Campagne nationale de lutte contre la drogue du Kenya (NACADA) a observé que certaines mesures pratiques peuvent être prises pour des traitements efficaces comme le partage des données fiables, les stratégies nationales constructives et la collaboration pratique. Il a souligné que le traitement produit des résultats, mais que la réhabilitation est une question plus sociale et qu'elle implique tous les acteurs et toutes les parties prenantes. L'importance d’un personnel d'assistance formé au moyen de directives de traitement et de normes minimales de traitement a été soulignée.

26. À la suite des exposés, les participants ont souligné les points suivants : 
· La drogue la plus communément utilisée est le cannabis, mais on note l'augmentation alarmante de la consommation abusive de l'héroïne et de la cocaïne.

· En dépit de l’existence d’études et de rapports sur le traitement, la recherche se fait de manière spécifique et sans coordination, de sorte que les États membres ne disposent pas des informations disponibles.

· Les drogues ont des conséquences politiques, sociales et économiques sur les États membres et sont liées au blanchiment d'argent, au crime organisé et au terrorisme ; Une réponse coordonnée à plusieurs volets est nécessaire.

· Il faudrait envisager un échange d’informations au niveau continental, des normes de formation pour les prestataires de traitement et un centre continental de formation dans le traitement de la toxicomanie.

· Des mesures de prévention, de traitement et de réduction des méfaits doivent être intégrées dans les budgets nationaux.
	VI. RENFORCEMENT DES SYSTÈMES CONTINENTAUX D'ALERTE RAPIDE, INCLUSION DE réseaux épidémiologiques et ÉVALUATION des menaces


27. L’expert du Département de paix et de sécurité (DPS) de la Commission de l’Union africaine a expliqué comment le système continental d'alerte rapide (CEWS) des États membres fonctionne sur la base des infrastructures de paix et de sécurité en vue d'anticiper les conflits sur le continent. Le CEWS a de volets multiples et est basé sur des outils d'analyse utilisant différents indicateurs, en collaboration avec les Communautés économiques régionales et le Département des opérations de maintien de la paix des Nations Unies. La Division de la gestion des conflits aidera également les différentes CER à mettre en place leurs propres systèmes régionaux d'alerte précoce.

28. L'expert du Conseil de recherches médicales de l'Afrique du Sud (MRC) a présenté un bref aperçu sur le renforcement des capacités de collecte de l'information en Afrique à travers l'utilisation des réseaux épidémiologiques comme le Réseau épidémiologique sur l'usage de drogues en Afrique du Sud (SACENDU) (1996-2010) et le Réseau épidémiologique de la SADC sur l'usage de drogues (SENDU) (2000 — 2004). Le manque de données fiables et cohérentes dans tous les domaines des drogues est particulièrement spécifique à l’Afrique, et il est donc difficile d'assurer un suivi, avec le temps, des tendances en matière de drogues, et d’offrir des interventions stratégiques en temps utile. Le SACENDU est un système de surveillance (utilisé dans les villes) qui fait le suivi des tendances sur des périodes de six mois. Les principales sources sont les centres de traitement, les hôpitaux psychiatriques, les prisons, les ministères chargés de l'Éducation et les données sur les arrestations – destinées aux forces de maintien de l’ordre ainsi que pour l’évaluation des demandes de traitement. L'information est recueillie à partir des réponses que fournissent les patients en cours de traitement aux dix-neuf questions posées par un formulaire d'une page. L'information est diffusée le plus tôt possible après réception des questionnaires remplis. Les avantages de l'hébergement de données fiables sont les suivants : le renforcement des réseaux locaux des services thérapeutiques, la disponibilité accrue de l'information pour étayer les politiques et la planification des actions de prévention, la collaboration renforcée entre chercheurs et de nouvelles initiatives de recherche stimulées, des plans directeurs en matière de drogues sur la base de la recherche, d'un engagement significatif dans les forums internationaux et de meilleures compétences pour remplir le questionnaire du rapport annuel des Nations Unies, et de meilleures affectations de fonds orientées pour les centres de traitement. Les défis sont les suivants : les contraintes budgétaires fortes, un fort taux de renouvellement du personnel, les difficultés à accéder aux données en cours de traitement de sources autres que les centres de traitement, et l’obtention d’informations qui sortent du réseau et sur lesquelles les décideurs se sont prononcés. Les défis pour l'Afrique sont l'instabilité, le manque de capacités, les contraintes en ressources, financières et humaines, le manque de perception de l’importance des problèmes de drogues, et le problème de la durabilité. Il est nécessaire d’établir des liens entre le problème des drogues et d'autres problèmes qui peuvent nous permettre d’avoir accès à davantage de soutien et de financement. Les recommandations sont les suivantes : i) une vérification rapide de la capacité des États membres ; ii) le lancement de la collecte des données ; iii) le renforcement des capacités ; iv) la mise en réseau et une interaction régulière ; v) l'expansion du système dès que possible afin de servir le plus grand nombre possible d’États membres de l'UA.
29. L’expert de l'Institut des études de sécurité a mis en évidence la situation relative au trafic de drogues dans deux États d’Afrique de l’Ouest sortant d'un conflit. De grandes quantités de drogues sont généralement confisquées dans les pays sortant de conflits et parfois les cadres juridiques sont inexistantes pour lancer une procédure d'inculpation contre les trafiquants de drogue pour qu’ils comparaissent en justice. La nécessité d'un engagement politique de haut niveau a été réitérée dans le but d'empêcher le trafic et la consommation abusive de drogues dans de telles circonstances. Le défi consiste à mener des procès transparents et ouverts à tous afin d'exposer le plus grand nombre de criminels possible dans le processus pénal.
30. À la suite des exposés, les participants ont mis l’accent sur les points suivants :
· Le défi qui se pose est de savoir comment les problèmes de la drogue, de la criminalité et du VIH peuvent être intégrés dans le Système continental d'alerte rapide de la Commission de l’Union africaine (CEWS). Ils ont précisé que le CEWS n’est pas exclusivement élaboré aux fins de la prévention des conflits, mais qu'il intègre également des indicateurs de stabilité comme l'information politique, économique, sociale, militaire et humanitaire. Le Système continental d'alerte rapide comprend 90 indicateurs, dont les indicateurs relatifs aux drogues et au trafic de drogues qui sont déjà intégrés et qui peuvent être exploités. Par conséquent, l'alerte rapide doit être considérée d'un point de vue humanitaire. Les défis posés par la drogue en Afrique doivent être abordés de manière aussi inclusive que possible.

· La recherche sur la démographie des drogues et de la consommation abusive a été considérée d'une importance fondamentale et que les ressources limitées allouées doivent être utilisées de manière efficace afin de pouvoir répartir efficacement ces ressources limitées.
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31. Les participants ont discuté des questions essentielles ci-dessous, devant être considérées comme domaines d'intervention au cours des 24 prochains mois : 
· Les systèmes nationaux de contrôle de l'offre des drogues licites sont faibles et le renforcement des capacités devrait être la priorité des États membres. 

· Il est rappelé aux États membres que l'instabilité politique et les turbulences économiques alimentent le trafic la consommation abusive de la drogue. 

· Il est nécessaire de renforcer les capacités dans les États membres dans la mise en œuvre des domaines prioritaires de l'AUPA. 

· La menace de la drogue à la sécurité nationale et au développement, et son impact sur la paix doivent être reconnus dans toutes les initiatives de développement. 

· L'absence des Communautés économiques régionales a été notée et déplorée en raison de l'importance de la coopération régionale dans la lutte contre la drogue et les crimes connexes. 

· La production du cannabis a un impact sans aucun doute négatif sur l'environnement. Il faudrait envisager de classer la production du cannabis comme un crime contre l'environnement. 

· Les participants ont réaffirmé l'importance d'harmoniser les législations et d'établir la coopération de la justice pénale à l'intérieur et entre les États membres. 

· Il est nécessaire d'améliorer la collaboration et le partage d'informations au niveau régional. 

· Les infrastructures de traitement devraient être disponibles pour tous. Les toxicomanes ne doivent pas être rejetés dans les établissements de soins de santé primaire, secondaire et tertiaire. 
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32. En ce qui concerne les interventions au cours des deux années suivantes, en matière de réduction de l'offre, les priorités suivantes ont été recommandées par les participants : 
i. Coopération et coordination sur le plan national, régional, continental et international : La Commission de l'UA, en consultation avec les CER, devrait utiliser les mécanismes existants de lutte contre la criminalité transnationale organisée en collaboration avec les partenaires internationaux comme l'ONUDC et l'INTERPOL, afin d'aider à renforcer les capacités des autorités pour enquêter sur le crime organisé. Il faudrait mettre sur pied un mécanisme continental en vue de : a) Coordonner les besoins d'assistance et l'assistance technique fournie ; et b) collecter, compiler et diffuser les informations aux États membres.  
ii. Les États membres, en coopération avec les partenaires et la Commission de l'UA, devraient systématiquement interdire la culture du cannabis (et son impact négatif sur l'environnement) et sa consommation abusive dans leur pays — La Commission de l'UA devrait apporter son assistance dans la formation, l'expertise et l'équipement nécessaires. 

iii. Harmonisation de la législation sur le continent — La Commission de l'UA s'efforcera, d'ici à 2012, de faciliter l'harmonisation de la législation et la diffusion de lois types mises à jour dans États membres. 

iv. Les États membres, en coopération avec l'OICS, les autres partenaires et la Commission de l'UA, devraient s'engager activement dans la lutte contre les précurseurs dans leurs pays — La Commission de l'UA devrait apporter son assistance dans la formation, l'expertise et l'équipement nécessaires. 

v. Il a été rappelé aux participants que la Commission de l'UA est impliquée dans de nombreux efforts dans le cadre du deuxième domaine prioritaire du Plan d'action de l'UA, en particulier dans la lutte contre le terrorisme par la Décision de la Conférence N°256 sur le versement des rançons aux groupes terroristes, qui fait mention à la contribution de l'Afrique aux efforts de la communauté internationale en termes de soutien et de renforcement de sa stratégie globale visant à réprimer le terrorisme. 

33. Sur la question des interventions au cours des deux années suivantes concernant la demande de réduction, les participants ont recommandé les priorités suivantes :
i. Les États membres devraient établir et équiper les agences nationales chargées de la gestion de la prévention primaire, secondaire et tertiaire de la toxicomanie sur le continent.

ii. La Commission de l’Union africaine devrait établir un lien avec les États membres pour la mise en œuvre des normes de traitement minimales et pour promouvoir la thérapie de substitution dans la lutte contre la toxicomanie, et pour parfaire le programme de formation au traitement de la toxicomanie comme celui développé par l’ONUDC pour les services thérapeutiques.
iii. La Commission de l’Union africaine devrait tenir des consultations sur la nécessité de mettre sur pied un Centre de formation au niveau continental pour le traitement de la toxicomanie.

34. Les participants ont convenu de recommander la création d’un mécanisme africain capable d’effectuer des évaluations des menaces et de coordonner toutes les recherches et la collecte de données sur le continent. En appui, les États membres et les communautés économiques régionales (CER) communiqueront leurs points focaux en matière de drogue à la Commission de l’UA pour faciliter le flux des informations.
35. La Commission de l’UA devrait tenir des consultations sur l'établissement d'un réseau épidémiologique sur l’usage des drogues en Afrique et élargir l’actuel CEWS pour intégrer les variables relatives au phénomène de la drogue.
36. Les participants ont invité les gouvernements à identifier les obstacles pour une utilisation adéquate des analgésiques opioïdes dans le traitement de la douleur et à prendre des mesures pour améliorer la disponibilité des drogues et des substances psychotropes pour le soulagement de la douleur. Les participants ont invité l'OICS à aider les gouvernements à apporter une assistance technique dans la mise en œuvre de cette recommandation.
37. Les gouvernements devraient renforcer la capacité de surveillance adéquate et le bon fonctionnement des systèmes de réglementation, dans l'intérêt d'améliorer la disponibilité des médicaments à des fins médicales et dans le but de réduire la disponibilité des médicaments sur les marchés non réglementés. Les participants ont invité à l'OICS, au vu de son mandat concernant les traités de lutte contre les drogues et son expertise, à apporter une assistance technique aux gouvernements dans la mise en œuvre de cette recommandation qui est essentielle pour la rendre efficace la lutte contre la drogue.
38. Parlant de la gravité du problème de la drogue en Afrique, les participants ont recommandé aux États membres de réserver au moins 1 % de leurs budgets nationaux annuels à la lutte contre la drogue sur le continent.
39. Les participants ont recommandé la révision du Plan d’action avant 2012 en tenant compte des engagements politiques de la Déclaration de Vienne de 2009, ainsi que l’évaluation de la mise en œuvre du Plan d’action en vigueur.
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40. La décision sur la date et le lieu de la Cinquième Session de la Conférence des ministres africains en charge de la lutte contre la drogue et la prévention du crime a été référée à la Réunion ministérielle.
	X. EXAMEN DU PROJET D'ORDRE DU PROJET ET DE PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA RÉUNION MINISTÉRIELLE


41. Les projets d'ordre du jour et de programme de travail de la Réunion ministérielle ont été examinés et adoptés par les experts.
	XI. QUESTIONS DIVERSES


42. Aucun point n’a été inscrit au titre des questions diverses.
	XII. ADOPTION DU RAPPORT DES EXPERTS


	XIII. CLÔTURE


43. La Réunion a été ajournée.
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